
Consultation du public relative à l’ouverture de la chasse 2022-2023 – du 11 février au 03 mars 2022

N° Date

1 17/02/22 45 x

2 04/03/22 45 x

3 22/02/22 ? x
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Consultation du public relative à l’ouverture de la chasse 2022-2023 – du 11 février au 03 mars 2022

Commentaires

Cet arrêté me convient.

J'émets un avis favorable au projet d'arrêté pour l'ensemble des espèces.

Qui contrôle les tueries des chasseurs? Qui (et comment ? ) contrôle qu' ils tuent   X sangliers, Y chevreuils,  zéro espèces protégées?
Même question pour les plus martyrisés,  les prétendus " susceptibles de provoquer des nuisances "?
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doublon avec n°120
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